DRI - Résumé de projets
La fiche « administrative » (annexe 3) : 
permet d’indiquer les noms des coordonnateurs et partenaires du projet, les démarches administratives déjà effectuée et les autorisations éventuellement attribuées. Il est important de bien faire la distinction entre les noms des responsables et acteurs des projets et les noms des organismes et personnes associées et de s’assurer de leur adhésion et/ou contraintes. 

La fiche « descriptive » du projet (annexe 4) : 
La fiche descriptive du projet devra être construite selon le schéma suivant :

1- Introduction : 

L’introduction au projet devra être brève et est destinée à exprimer clairement les objectifs directs du projet.

Si le projet s’inscrit dans une démarche portant sur plusieurs années et que le dossier présenté ne concerne qu’une partie du projet global, les objectifs de la partie concernée seront clairement exprimés et situés dans le contexte (objectifs) du projet global.

2- Justification :

La pertinence d’un projet de recherche et développement, relève donc beaucoup de l’adéquation des réponses données par le projet avec les besoins exprimés dans le cadre général des filières santé. 

2-a Critères scientifiques et techniques :

Le développement de cet argumentaire doit permettre au comité d’experts d’apprécier les motivations techniques ou scientifiques du projet ainsi que d’appréhender la faisabilité de celui-ci en terme technique : Les résultats des études de pré-faisabilité éventuellement réalisés seront présentée ici. 

2-b Critères économiques :

Les équipes sont invitées à présenter ici, une analyse économique (tableau comparatif) du projet visant à situer les alternatives proposées par rapport à l’existant.
Les enjeux économiques de la solution proposée à l’échelle de la filière (secteur visé, part de marché concernée, besoins et croissance proposée…) seront également explicités.

2-c Critères environnementaux :

Les porteurs de projets sont invités à présenter une analyse des améliorations attendues. 
3- Protocole opératoire :

Les différentes étapes du projet et, pour chaque étape, la méthodologie prévue.

4- Planning envisagé du programme, par étapes

5- Compétences des équipes et autres projets passés, en cours ou à venir

Références à des travaux antérieurs ou en cours.

La fiche « financière » du projet : 

Le résumé de projet devra comporter des indications sur la phase d’études et le mode de financement envisagé. 

Annexe 3 : « Fiche administrative »

Titre du projet :      
Confidentialité : OUI  FORMCHECKBOX 


NON  FORMCHECKBOX 

Titre diffusable si confidentialité sur le projet :      
Motif de la demande de confidentialité :      
Nom du Coordinateur du projet :      
Coordonnées du coordinateur du projet (organisme, adresse postale, téléphone direct, adresse email) : 

     
Nom des partenaires (scientifiques et professionnels) du projet et organismes / entreprises d’appartenance 

	Nom
	Organisme / entreprise
	Téléphone / email

	     
	     
	      /      

	     
	     
	      /      

	     
	     
	      /      


Organismes participants :

(joindre 1 RIB / RIP par organisme)

	Nom de l’Organisme

N° de SIRET
	Nom du Signataire
	Titre du

signataire
	Adresse

	     
     
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     

	     
     
	     
	 FORMDROPDOWN 

	     


Echéancier du projet :

	Durée totale du projet
	     

	Nombre d’étapes
	     

	Date indicative

1er rapport intermédiaire

	     

	Date indicative 2ème rapport intermédiaire
	     

	Date rapport final
	     


Annexe 4 : Fiche « Descriptive » du Projet

Titre du projet :      
1- Introduction – Objectif(s) du projet

     
2- Justifications

     
3- Protocole Opératoire 

     
4- Planning détaillé

     
5- Compétences des equipes et lien du projet avec d’autres projets en cours ou à venir (mêmes ou autres financements)
     






� Photocopies des documents disponibles à joindre.







Page 1/4

